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La Chambre des députés adopte le présent arrêt. 

 
 
1) Propose que tous les accords commerciaux de l'Union européenne avec des pays tiers 

ou des régions en négociation soient analysés en vue de garantir un avenir durable et 
soient complétés par des dispositions relatives à cet objectif. 
 

2) Recommande de limiter la taxonomie future de l'Union européenne pour les activités 
relatives au changement climatique ainsi que pour les activités durables sur le plan 
social et environnemental, à ce qui peut être géré dans la pratique afin d'éviter une 
augmentation des charges administratives.  

 
3) Exprime sa volonté d'être informé de la manière dont l'obligation de divulgation 

imposée aux fournisseurs de produits financiers qu'ils prétendent être durables d'un 
point de vue de l’environnemental peut également être vérifiée en ce qui concerne le 
cadre institutionnel dans lequel cette vérification pourrait être effectuée, tout en 
respectant les règles de confidentialité spécifiques. 

             
4) Recommande que le processus progressif d'établissement d'un système de classification 

au niveau de l'UE soit maintenu dans des limites pragmatiques et accompagné 
d'explications sur le sens des citoyens européens. 
 

5) Recommande une analyse de sensibilité aux coûts directs et indirects impliqués qui 
précède l'adoption de chaque acte délégué établissant les critères techniques examinés. 
 

6) Estime que la réglementation des investissements durables devrait rester dans les 
limites du niveau de connaissances actuel et tenir compte des principales difficultés de 
quantification en matière de protection de l'environnement.       

 
7) Recommande des clarifications et des explications sur le raisonnement voulant que les 

gestionnaires d'incidence correspondant à un faible carbone ou à un bilan carbone 
positif puissent développer leurs méthodologies et leurs obligations de divulgation.  
 

             


